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EXPOSÉ DES MOTIFS

MESDAMES, MESSIEURS,

Dans « Le Dernier Jour d’un condamné », Victor Hugo écrivait : 
« J’étais un homme comme un autre. À présent, je suis un prisonnier ». 
Cette formule montre la philosophie de la prison, lieu où l’on enferme non 
seulement des corps, mais où l’on cherche la déshumanisation. Loin d’être 
un axiome d’un siècle passé, les mêmes processus perdurent notamment 
lorsqu’on évoque les quartiers disciplinaires (QD) en prison.

Ces espaces d’isolement de discipline, où les détenus sont coupés 
du monde extérieur et du reste de la détention, ne répondent pas aux 
objectifs de réinsertion et de justice, ni même aux objectifs de sécurité 
interne, tant ils animalisent les individus. Bien au contraire, ils aggravent 
les souffrances psychologiques, renforcent la violence entre les personnes 
détenues et envers les personnels de surveillance et sapent toute possibilité 
de réhabilitation.

Un lieu d’atteinte aux droits fondamentaux

Le quartier disciplinaire est architecturalement un lieu inhumain, où 
les conditions matérielles sont structurellement indignes, globalement 
poussées à leur paroxysme par rapport à celles généralement constatées 
dans les prisons : isolement quasi-total et quotidien vide de sens, 
annihilation de tout objectif de réinsertion.

L’isolement prolongé, tel qu’il est pratiqué dans les quartiers 
disciplinaires, constitue une violation des droits humains fondamentaux et 
suscite de vives préoccupations parmi les organisations internationales. 
Ainsi l’Organisation mondiale de la santé (OMS) souligne que l’isolement 
prolongé peut entraîner des troubles graves tels que la dépression, l’anxiété, 
des hallucinations, des troubles sensoriels et une augmentation significative 
du risque de suicide (1). De même, l’Organisation des Nations unies (ONU) 
interdit l’isolement cellulaire prolongé, défini comme tout isolement 
dépassant 15 jours, le considérant comme une forme de torture ou de 
traitement cruel, inhumain ou dégradant (2). Ainsi depuis 1990, les Nations 
Unies formulent la recommandation de suppression de la sanction 
d’isolement disciplinaire. Dès 2011, le Comité européen de prévention de 
la torture (CPT) précisait que la durée maximale de mise à l’isolement ne 

(1) https://www.humanrights.ch/fr/pfi/droits-humains/detention/detention-droit-vie 
(2) https://www.wma.net/fr/policies-post/prise-de-position-de-lamm-sur-le-confinement-solitaire/ 

https://www.humanrights.ch/fr/pfi/droits-humains/detention/detention-droit-vie
https://www.wma.net/fr/policies-post/prise-de-position-de-lamm-sur-le-confinement-solitaire/
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pouvait excéder quatorze jours et devrait « de préférence être plus courte 
[…] tant en raison des dommages qu’il peut causer à l’état de santé 
mentale, somatique et au bien-être social des détenus que l’opportunité 
qu’il peut offrir d’infliger délibérément de mauvais traitements ». De même 
les règles pénitentiaires européennes (3) recommandent la restriction au 
maximum de la sanction d’isolement disciplinaire et la limitation de son 
utilisation à « des cas exceptionnels » et pour une période « aussi courte 
que possible ».

Pour autant, les Gouvernements français continuent de placer des 
personnes pendant plusieurs jours, voire plusieurs semaines, dans ces 
conditions inhumaines (privation de contacts sociaux, de lumière naturelle 
et d’activités, mesures de coercitions spécifiques,…), prenant le risque 
d’exposer des personnes à des états de détresse psychologique profonds, 
qui peuvent avoir des conséquences parfois irréversibles. Selon le rapport 
d’enquête de l’Observatoire international des prisons de février 2024 (4), ce 
dispositif entraîne des « atteintes graves et nombreuses aux droits 
fondamentaux ». Le « mitard » affecte ainsi gravement la santé physique et 
mentale des détenus, avec des tentatives de suicide extrêmement 
fréquentes.

La prison en France est une machine disciplinaire et la détention 
dans son fonctionnement est particulièrement incidentogène. Selon les 
chiffres du ministère de la justice, en 2021, 70,7 % des sanctions 
prononcées en commission disciplinaire sont du QD (ferme ou sursis), dont 
47,9 % sont des sanctions de QD ferme (5). Les enfants ne sont pas épargnés 
par le recours massif à ce type de sanction. Si la moitié des comptes rendus 
d’incident (50,9 % en 2022) débouche sur une commission de discipline 
(CDD) , le placement en QD ferme représente la sanction la plus 
couramment prononcée (31 %) (6) en quartier mineurs ou en établissement 
pénitentiaire pour mineurs. De ces statistiques, se dégage le constat d’un 
usage spécifique du QD : alors que c’est la sanction la plus attentatoire aux 
droits, c’est celle la plus fréquemment prononcée par les CDD : 7 sanctions 
sur 10 en 2022 (près de 50 % pour les sanctions de QD ferme). D’après le 
rapport d’enquête précité menée par l’Observatoire international des 
prisons (OIP), en 2022, la détention d’un téléphone portable est la faute la 
plus sanctionnée par du QD ; de même il est possible d’être sanctionné par 
du QD pour avoir réclamé le respect de ses droits (par exemple le refus de 

(3) https://rm.coe.int/16806ab9b6 
(4) Observatoire international des prisons - section française, Rapport sur la discipline en prison - 
https://oip.org/communique/au-coeur-de-la-prison-la-machine-disciplinaire-un-rapport-denquete-de-loip/.
(5) https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2023-04/PPSMJ_2022_vf.pdf
(6) Observatoire international des prisons - section française, Rapport sur la discipline en prison, p. 38

https://rm.coe.int/16806ab9b6
https://oip.org/communique/au-coeur-de-la-prison-la-machine-disciplinaire-un-rapport-denquete-de-loip/
https://www.justice.gouv.fr/sites/default/files/2023-04/PPSMJ_2022_vf.pdf
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réintégrer une cellule insalubre ou la signature d’une pétition) ; il est même 
indiqué qu’une personne détenue a été sanctionnée pour avoir tenté de se 
suicider (7).

Un lieu de souffrance où l’on meurt

Il est courant et documenté que le séjour au quartier disciplinaire 
entraîne des conséquences sur l’état de santé de la personne détenue. Des 
problèmes somatiques peuvent ainsi apparaître en raison du froid, de 
l’humidité ou encore de l’insalubrité de la cellule : on observe des maux de 
tête, des infections otorhinolaryngologiques (ORL), des maux de ventre. Il 
s’agit d’un cortège de symptômes classiques, pas trop graves, mais qui 
témoignent de conditions de détention plus sévères. Surtout, les effets du 
QD peuvent être dramatiques pour la santé mentale. De fait, les conditions 
de vie qui caractérisent le quartier disciplinaire, et en particulier 
l’isolement, sont hautement suicidogènes. Le risque de mettre fin à ses 
jours en cellule disciplinaire est vingt fois plus élevé par rapport au reste de 
la détention, où le risque est 10 fois plus élevé qu’à l’extérieur8. Ces 
chiffres, par ailleurs, ne s’expliquent pas par le profil des personnes 
sanctionnées, qui ne sont pas plus prédisposées que la moyenne (les 
personnes qui sont sanctionnées par un placement en cellule disciplinaire 
ne se suicident pas plus que les autres une fois qu’elles en sont sorties). Les 
quartiers disciplinaires comptent pour près de 30 % des suicides en prison. 
Les morts dans les quartiers disciplinaires sont le résultat de politiques 
carcérales inadaptées et d’un manque de volonté politique.

De telles statistiques devraient alerter les responsables politiques de 
tous bords, mais plus encore ces chiffres ne sont pas de simples données 
statistiques. Ils représentent des vies brisées, des familles détruites et un 
système qui, au lieu de réhabiliter, aggrave la souffrance.

– Sambaly Diabaté, mort au quartier disciplinaire de la Maison 
centrale de Saint-Martin-de-Ré en août 2016 (9).

– Fabien, 21 ans, mort au quartier disciplinaire centre pénitentiaire de 
Maubeuge en novembre 2006 (10).

(7) https://oip.org/communique/une-personne-detenue-sanctionnee-pour-avoir-tente-de-se-suicider-
linhumanite-disciplinaire-en-prison/ 
(8) Alexis Vanhaesebrouck, Thomas Fovet, Maria Melchior, Thomas Lefevre, “Risk factors of suicide 
in prisons : a comprehensive retrospective cohort study in France, 2017-2020”, Social Psychiatry and 
Psychiatric Epidemiology, 9 avril 2024.
(9) https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/12/01/detenu-mort-par-asphyxie-a-saint-martin-de-re-
relaxe-et-sursis-requis-contre-les-surveillants-de-prison_6104259_3224.html 

https://oip.org/communique/une-personne-detenue-sanctionnee-pour-avoir-tente-de-se-suicider-linhumanite-disciplinaire-en-prison/
https://oip.org/communique/une-personne-detenue-sanctionnee-pour-avoir-tente-de-se-suicider-linhumanite-disciplinaire-en-prison/
https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/12/01/detenu-mort-par-asphyxie-a-saint-martin-de-re-relaxe-et-sursis-requis-contre-les-surveillants-de-prison_6104259_3224.html
https://www.lemonde.fr/societe/article/2021/12/01/detenu-mort-par-asphyxie-a-saint-martin-de-re-relaxe-et-sursis-requis-contre-les-surveillants-de-prison_6104259_3224.html
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– Jaouad, 27 ans, mort au quartier disciplinaire de la Maison d’arrêt de 
Toulouse-Seysses, en avril 2018 (11).

– Lucas, 22 ans, mort au quartier disciplinaire de la Maison d’arrêt de 
Fleury-Mérogis en juillet 2018 (12).

– Amara Fofana, 41 ans, mort au quartier disciplinaire à la Centre 
pénitentiaire du Sud Francilien – Réau, en mai 2019 (13).

– Idir Mederess, mort au quartier disciplinaire de la Maison d’arrêt de 
Lyon-Corbas, en septembre 2020 (14).

– Un homme, 23 ans, mort au quartier disciplinaire de la Maison 
d’arrêt de Tours en septembre 2020 (15).

– Jimony Rousseau, 28 ans, mort au quartier disciplinaire de la Centre 
pénitentiaire de Meaux-Chauconin en février 2021 (16).

– Sacha, 18 ans, mort au quartier disciplinaire de la Maison d’arrêt de 
Saint-Brieuc, en avril 2021 (17).

– Paul Germain, 23 ans, mort au quartier disciplinaire du Centre 
pénitentiaire de Bordeaux-Gradignan, en octobre 2021 (18).

– Karim, 21 ans, mort au quartier disciplinaire du Centre Pénitentiaire 
de Béziers, en juin 2022 (19).

– Un homme, 31 ans, mort au quartier disciplinaire de la maison 
d’arrêt du Val-d’Oise (20) en juin 2022.

(10) https://www.humanite.fr/societe/prison/condamnation-apres-le-suicide-dun-detenu-a-maubeuge 
(11) https://www.mediapart.fr/journal/france/150720/mort-suspecte-la-prison-de-seysses-deux-ans-apres-
la-famille-de-jaouad-attend-toujours-des-reponses 
(12) https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/les-proches-de-lucas-mort-au-quartier-
disciplinaire-de-fleury-merogis-ne-croient-pas-a-la-these-du-1533053241 
(13) https://oip.org/analyse/deces-au-qd-de-reau-la-famille-du-detenu-depose-plainte/ 
(14) https://france3-regions.francetvinfo.fr/auvergne-rhone-alpes/rhone/lyon/nouvelle-mobilisation-idir-
mort-au-mitard-prison-corbas-1913264.html 
(15) https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/tours-un-detenu-se-suicide-dans-sa-cellule-du-
quartier-disciplinaire-1600261749 
(16) https://france3-regions.francetvinfo.fr/paris-ile-de-france/seine-et-marne/mort-d-un-detenu-en-
prison-deux-non-lieu-prononces-pour-des-surveillants-penitentiaires-3073699.html 
(17) https://www.streetpress.com/sujet/1737044064-sacha-mort-mitard-parents-racontent-prison-
violences-suicide-quartier-disciplinaire-temoignage 
(18) https://blogs.mediapart.fr/observatoire-international-des-prisons-section-francaise/blog/020125/le-
suicide-de-paul-en-prison-une-catastrophe-annoncee 
(19) https://lepoing.net/montpellier-marche-blanche-en-hommage-au-jeune-karim-mort-le-6-juin-a-la-
prison-de-beziers/ 

https://www.humanite.fr/societe/prison/condamnation-apres-le-suicide-dun-detenu-a-maubeuge
https://www.mediapart.fr/journal/france/150720/mort-suspecte-la-prison-de-seysses-deux-ans-apres-la-famille-de-jaouad-attend-toujours-des-reponses
https://www.mediapart.fr/journal/france/150720/mort-suspecte-la-prison-de-seysses-deux-ans-apres-la-famille-de-jaouad-attend-toujours-des-reponses
https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/les-proches-de-lucas-mort-au-quartier-disciplinaire-de-fleury-merogis-ne-croient-pas-a-la-these-du-1533053241
https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/les-proches-de-lucas-mort-au-quartier-disciplinaire-de-fleury-merogis-ne-croient-pas-a-la-these-du-1533053241
https://oip.org/analyse/deces-au-qd-de-reau-la-famille-du-detenu-depose-plainte/
https://france3-regions.francetvinfo.fr/auvergne-rhone-alpes/rhone/lyon/nouvelle-mobilisation-idir-mort-au-mitard-prison-corbas-1913264.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/auvergne-rhone-alpes/rhone/lyon/nouvelle-mobilisation-idir-mort-au-mitard-prison-corbas-1913264.html
https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/tours-un-detenu-se-suicide-dans-sa-cellule-du-quartier-disciplinaire-1600261749
https://www.francebleu.fr/infos/faits-divers-justice/tours-un-detenu-se-suicide-dans-sa-cellule-du-quartier-disciplinaire-1600261749
https://france3-regions.francetvinfo.fr/paris-ile-de-france/seine-et-marne/mort-d-un-detenu-en-prison-deux-non-lieu-prononces-pour-des-surveillants-penitentiaires-3073699.html
https://france3-regions.francetvinfo.fr/paris-ile-de-france/seine-et-marne/mort-d-un-detenu-en-prison-deux-non-lieu-prononces-pour-des-surveillants-penitentiaires-3073699.html
https://www.streetpress.com/sujet/1737044064-sacha-mort-mitard-parents-racontent-prison-violences-suicide-quartier-disciplinaire-temoignage
https://www.streetpress.com/sujet/1737044064-sacha-mort-mitard-parents-racontent-prison-violences-suicide-quartier-disciplinaire-temoignage
https://blogs.mediapart.fr/observatoire-international-des-prisons-section-francaise/blog/020125/le-suicide-de-paul-en-prison-une-catastrophe-annoncee
https://blogs.mediapart.fr/observatoire-international-des-prisons-section-francaise/blog/020125/le-suicide-de-paul-en-prison-une-catastrophe-annoncee
https://lepoing.net/montpellier-marche-blanche-en-hommage-au-jeune-karim-mort-le-6-juin-a-la-prison-de-beziers/
https://lepoing.net/montpellier-marche-blanche-en-hommage-au-jeune-karim-mort-le-6-juin-a-la-prison-de-beziers/
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– Djilali, 16 ans, mort au quartier disciplinaire du Centre pénitentiaire 
de Liancourt, en décembre 2022 (21).

– Un homme, 25 ans, mort au quartier disciplinaire du Centre 
pénitentiaire de Perpignan, en septembre 2023 (22).

– Rachid, 19 ans, mort au quartier disciplinaire de la Maison d’arrêt de 
Toulouse-Seysses, en janvier 2024 (23).

– Ansoumana mort au quartier disciplinaire de la Maison d’Arrêt de 
Fleury-Mérogis, en février 2024 (24).

– Un homme, 20 ans, mort au quartier disciplinaire du Centre 
pénitentiaire de Bordeaux-Gradignan, en février 2024 (25).

– Karima, 22 ans, morte au quartier disciplinaire de la Centre 
Pénitentiaire de Fresnes, en septembre 2024 (26).

– Un homme, 33 ans, mort au quartier disciplinaire du centre de 
détention de Montmédy, avril 2025 (27).

– Aubin Makiadi, 43 ans, mort au quartier disciplinaire de la Maison 
d’Arrêt de Fleury-Mérogis, le 3 juin 2025 (28).

– …

Dans un documentaire intitulé « Mitard, l’angle mort » (29), les 
journalistes Vincent Marcel et Laurence Delleur retracent à travers les 
témoignages de surveillants et d’anciens détenus les morts survenues au 

(20) https://www.leparisien.fr/val-d-oise-95/osny-un-detenu-de-la-maison-darret-retrouve-pendu-19-06-
2022-HFLR65RDTRFV3APPRQVXG4ZMZI.php 
(21) https://oip.org/breve/djilali-16-ans-mort-au-quartier-disciplinaire-mineur-suicide-prison-liancourt/ 
(22) https://www.lindependant.fr/2023/09/06/prison-de-perpignan-un-detenu-retrouve-mort-au-quartier-
disciplinaire-la-these-du-suicide-privilegiee-11436460.php 
(23) https://lenvolee.net/wp-content/uploads/2024/07/Lenvolee59-Web.pdf 
(24) https://www.leparisien.fr/essonne-91/prison-de-fleury-merogis-un-detenu-retrouve-mort-en-cellule-
sa-famille-manifeste-devant-les-grilles-29-02-2024-MMZ7PSY2DZBWFJ5CG6G6KOILOU.php 
(25) https://www.sudouest.fr/gironde/bordeaux/un-detenu-de-la-prison-de-gradignan-decouvert-pendu-
dans-sa-cellule-18411611.php?csnt=19686a57501 
(26) https://actu.fr/ile-de-france/fresnes_94034/suicide-d-une-jeune-detenue-a-fresnes-la-negligence-du-
chef-de-detention-decortiquee_61632866.html 
(27) https://www.estrepublicain.fr/faits-divers-justice/2025/04/28/un-detenu-se-suicide-une-femme-
menace-les-agents-penitentiaires-sur-tiktok 
(28) https://www.leparisien.fr/essonne-91/la-famille-daubin-mort-a-la-prison-de-fleury-merogis-en-
quete-de-justice-ce-netait-pas-quelquun-de-suicidaire-12-06-2025-
FLZWGPCN4RFLVIYJ3JECHPEZHE.php 
(29) https://www.liberation.fr/forums/mitard-langle-mort-plongee-dans-le-pire-des-prisons-
20230607_WUDXT6XTZZFXXBLKURLJIDJ3UU/ 

https://www.leparisien.fr/val-d-oise-95/osny-un-detenu-de-la-maison-darret-retrouve-pendu-19-06-2022-HFLR65RDTRFV3APPRQVXG4ZMZI.php
https://www.leparisien.fr/val-d-oise-95/osny-un-detenu-de-la-maison-darret-retrouve-pendu-19-06-2022-HFLR65RDTRFV3APPRQVXG4ZMZI.php
https://oip.org/breve/djilali-16-ans-mort-au-quartier-disciplinaire-mineur-suicide-prison-liancourt/
https://www.lindependant.fr/2023/09/06/prison-de-perpignan-un-detenu-retrouve-mort-au-quartier-disciplinaire-la-these-du-suicide-privilegiee-11436460.php
https://www.lindependant.fr/2023/09/06/prison-de-perpignan-un-detenu-retrouve-mort-au-quartier-disciplinaire-la-these-du-suicide-privilegiee-11436460.php
https://lenvolee.net/wp-content/uploads/2024/07/Lenvolee59-Web.pdf
https://www.leparisien.fr/essonne-91/prison-de-fleury-merogis-un-detenu-retrouve-mort-en-cellule-sa-famille-manifeste-devant-les-grilles-29-02-2024-MMZ7PSY2DZBWFJ5CG6G6KOILOU.php
https://www.leparisien.fr/essonne-91/prison-de-fleury-merogis-un-detenu-retrouve-mort-en-cellule-sa-famille-manifeste-devant-les-grilles-29-02-2024-MMZ7PSY2DZBWFJ5CG6G6KOILOU.php
https://www.sudouest.fr/gironde/bordeaux/un-detenu-de-la-prison-de-gradignan-decouvert-pendu-dans-sa-cellule-18411611.php?csnt=19686a57501
https://www.sudouest.fr/gironde/bordeaux/un-detenu-de-la-prison-de-gradignan-decouvert-pendu-dans-sa-cellule-18411611.php?csnt=19686a57501
https://actu.fr/ile-de-france/fresnes_94034/suicide-d-une-jeune-detenue-a-fresnes-la-negligence-du-chef-de-detention-decortiquee_61632866.html
https://actu.fr/ile-de-france/fresnes_94034/suicide-d-une-jeune-detenue-a-fresnes-la-negligence-du-chef-de-detention-decortiquee_61632866.html
https://www.estrepublicain.fr/faits-divers-justice/2025/04/28/un-detenu-se-suicide-une-femme-menace-les-agents-penitentiaires-sur-tiktok
https://www.estrepublicain.fr/faits-divers-justice/2025/04/28/un-detenu-se-suicide-une-femme-menace-les-agents-penitentiaires-sur-tiktok
https://www.leparisien.fr/essonne-91/la-famille-daubin-mort-a-la-prison-de-fleury-merogis-en-quete-de-justice-ce-netait-pas-quelquun-de-suicidaire-12-06-2025-FLZWGPCN4RFLVIYJ3JECHPEZHE.php
https://www.leparisien.fr/essonne-91/la-famille-daubin-mort-a-la-prison-de-fleury-merogis-en-quete-de-justice-ce-netait-pas-quelquun-de-suicidaire-12-06-2025-FLZWGPCN4RFLVIYJ3JECHPEZHE.php
https://www.leparisien.fr/essonne-91/la-famille-daubin-mort-a-la-prison-de-fleury-merogis-en-quete-de-justice-ce-netait-pas-quelquun-de-suicidaire-12-06-2025-FLZWGPCN4RFLVIYJ3JECHPEZHE.php
https://www.liberation.fr/forums/mitard-langle-mort-plongee-dans-le-pire-des-prisons-20230607_WUDXT6XTZZFXXBLKURLJIDJ3UU/
https://www.liberation.fr/forums/mitard-langle-mort-plongee-dans-le-pire-des-prisons-20230607_WUDXT6XTZZFXXBLKURLJIDJ3UU/
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quartier disciplinaire, prison dans la prison, et montrent le combat des 
familles en quête de vérité, qui portent plainte contre l’Administration 
pénitentiaire.

« Prison dans la prison », ces quartiers disciplinaires ont été pensés 
pour dissuader les comportements violents ou perturbateurs. Mais en 
réalité, ils exacerbent les tensions et les frustrations. L’isolement ne résout 
pas les problèmes de fond ; il les ignore. Les détenus qui en sortent sont 
souvent plus instables, plus en colère et moins enclins à respecter les 
règles. Et s’ils le sont, c’est la conséquence d’une résignation, d’un 
dressage, qui n’est toujours pas une adhésion à la règle. Loin de favoriser la 
réinsertion, cette pratique creuse un fossé encore plus grand entre les 
individus et la société. Il faut un appel à repenser notre système 
pénitentiaire pour qu’il ne soit plus une machine à briser les gens et à 
produire de la récidive. 

L’approche de la discipline en milieu carcéral est dans une impasse. 
Fermer les yeux aggrave la situation dans les détentions, tant pour les 
personnes détenues, que pour les personnels pénitentiaires. Le 
renforcement de la prise en compte de la dignité en prison est le meilleur 
moyen de prévention des comportements violents. Certains pays européens 
commencent à engager des politiques publiques de marginalisation des 
quartiers disciplinaires par la promotion de modèles de désescalade et de 
gestion des conflits. Pour ce faire, il faut engager une réflexion sur les 
métiers pénitentiaires et sur l’architecture carcérale, il faut également 
renforcer l’efficacité des programmes éducatifs, thérapeutiques et sociaux. 
Souvent pris pour exemple en la matière, la Norvège a montré que des 
prisons axées sur la dignité et la réinsertion réduisent considérablement la 
récidive (30). Une prison digne doit être un lieu où l’on restaure, non où l’on 
détruit.

Un appel à l’action

L’article R. 233-1 du code pénitentiaire dresse la liste des sanctions 
disciplinaires pouvant être prononcées contre les personnes détenues par le 
président de la commission de discipline à l’encontre les personnes 
détenues majeures : l’avertissement ; l’interdiction de recevoir des subsides 
(mandats, virements bancaires) de l’extérieur pendant au maximum deux 

(30) Etude de 2017 de Kristin Viggen "Reflecting Dialogues in a Norwegian Prison: A Qualitative 
Study" (https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/08975353.2017.1301157) - Voir également 
Horowitz, V. L., Greberman, E. R., Nolan, P. E., Hyatt, J. M., Uggen, C., Andersen, S. N., & Chanenson, 
S. L. (2021). A comparative perspective on officer wellness: american reflections from norwegian 
prisons. Criminal Justice Studies, 34(4), 477–497. https://doi.org/10.1080/1478601X.2021.2001231

https://www.tandfonline.com/doi/full/10.1080/08975353.2017.1301157
https://doi.org/10.1080/1478601X.2021.2001231


– 9 –

mois ; la privation pendant deux mois de la faculté de cantiner tout achat 
autre que celui de produits d’hygiène de base, du nécessaire de 
correspondance et de tabac ; la privation pendant au maximum un mois de 
tout appareil acheté ou loué par l’intermédiaire de l’administration (jeux 
électroniques, télévision, radio, réfrigérateur, chaîne hi-fi, rasoir électrique, 
etc.) ; la privation d’activité culturelle, sportive ou de loisirs pour un 
maximum d’un mois ; l’exécution d’un travail d’intérêt collectif de 
nettoyage, remise en état ou entretien des cellules ou des locaux communs, 
pour une durée globale de 40 heures maximum ; le confinement en cellule 
individuelle ordinaire ; la mise en cellule disciplinaire. Ainsi, cette 
proposition de loi d’abolition des quartiers disciplinaires consiste à 
supprimer une seule des diverses sanctions disciplinaires prévues par le 
droit, parce que sa mise en œuvre est (et ne peut être que) profondément 
attentatoire aux droits les plus fondamentaux. Il doit être d’ores et déjà 
indiqué que la mesure de confinement en cellule ordinaire, qui est déjà très 
utilisée, est maintenue par la présente proposition de loi comme alternative 
à cette abolition.

La France doit montrer la voie à suivre en Europe. Timidement 
quelques pays européens ont entamé un mouvement visant à restreindre le 
recours au quartier disciplinaire : la Belgique a réduit à 9 jours la durée 
maximale de placement en isolement disciplinaire, les Pays-Bas ont limité 
à 15 jours. De manière plus notable, en 2019, le Canada a supprimé 
l’isolement disciplinaire (qui pouvait auparavant atteindre 30 jours, comme 
actuellement en France) des sanctions prononçables dans les prisons 
fédérales (31).

La justice ne doit pas se résumer à la punition ; elle doit viser la 
réparation et la réinsertion. Les détenus, aussi condamnables soient leurs 
actes, restent des êtres humains. Leur traitement doit refléter cette humanité 
et l’idéal républicain de justice. La prison est une peine, elle constitue une 
sanction en elle-même. Le quartier disciplinaire ajoute à la peine une 
violence institutionnelle injuste et cruelle, qui entretient un cercle de 
violence et d’exclusion. Il faut sortir de ces pratiques moyenâgeuses et 
construire un système pénitentiaire juste, humain, digne et efficace. 
Comme le disait Victor Hugo, « Chaque homme dans sa nuit s’en va vers 
sa lumière » et la prison ne doit pas être une nuit éternelle, mais un passage 
vers une lumière possible.

(31) Le 30 novembre 2019, la Loi sur les services correctionnels et la mise en liberté sous condition est 
réécrite. L’isolement est officiellement aboli dans tous les établissements fédéraux et remplacé par les 
unités d’intervention structurée, les UIS – https://www.canada.ca/fr/securite-publique-
canada/nouvelles/2019/06/adoption-parlementaire-du-projet-de-loic-83-transformer-le-systeme-
correctionnel-afin-de-mettre-laccent-sur-la-reinsertion-sociale-et-les-soins-de-.html.

https://www.canada.ca/fr/securite-publique-canada/nouvelles/2019/06/adoption-parlementaire-du-projet-de-loic-83-transformer-le-systeme-correctionnel-afin-de-mettre-laccent-sur-la-reinsertion-sociale-et-les-soins-de-.html
https://www.canada.ca/fr/securite-publique-canada/nouvelles/2019/06/adoption-parlementaire-du-projet-de-loic-83-transformer-le-systeme-correctionnel-afin-de-mettre-laccent-sur-la-reinsertion-sociale-et-les-soins-de-.html
https://www.canada.ca/fr/securite-publique-canada/nouvelles/2019/06/adoption-parlementaire-du-projet-de-loic-83-transformer-le-systeme-correctionnel-afin-de-mettre-laccent-sur-la-reinsertion-sociale-et-les-soins-de-.html
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L’article 1er de la présente proposition de loi érige en principe 
l’interdiction, pour les établissements pénitentiaires, de recourir à des 
quartiers disciplinaires fondés sur l’isolement strict et la privation des 
activités de la vie courante et de réinsertion.

L’article 2 abolit les quartiers disciplinaires en tant que régime de 
sanction prévu par le Code pénitentiaire, peu compatible avec le respect de 
la dignité des personnes détenues. En lieu et place, l’article maintient la 
possibilité d’un recours temporaire à des dispositifs de repli individuel, tels 
que le confinement cellulaire, dans des conditions strictement encadrées et 
proportionnées à la gravité des faits reprochés. L’objectif est de concilier 
les impératifs de sécurité avec les exigences du respect des droits 
fondamentaux en détention.
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PROPOSITION DE LOI

Article 1er 

Après l’article L. 224-1 du code pénitentiaire, il est inséré un article 
L. 224-1-1 ainsi rédigé :

« Art. L. 224-1-1. – Les établissements pénitentiaires ne peuvent 
disposer de quartier disciplinaire, reposant sur un régime strict d’isolement 
et de sanction, supprimant l’accès aux activités de la vie courante en 
détention ni celles nécessaires à la réinsertion. »

Article 2

Le chapitre Ier du titre III du livre II du code pénitentiaire est ainsi 
modifié :

1° L’article L. 231-1 est ainsi modifié : 

a) Au début de la seconde phrase du 2°, les mots : « Le placement en 
cellule disciplinaire ou » sont supprimés ;

b) Au 5°, les mots : « en cellule disciplinaire ou » sont supprimés ;

c) Au 6°, les mots : « d’une mesure de placement en cellule 
disciplinaire ou » sont supprimés ;

2° À l’article L. 231-2, les mots : « d’un placement en cellule 
disciplinaire ou » sont supprimés ;

3° À l’article L. 231-3, les mots : « en quartier disciplinaire, ou » sont 
supprimés.




















